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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 mai 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003, phase 1A.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Précisions sur la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 1A.

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

À la demande de la Régie, il nous fait plaisir de fournir au Tribunal les précisions suivantes concernant la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 1A du présent dossier.

Le dossier R-3519-2003 se compose en effet des phases suivantes:

· Phase 1A : Étude du PGEÉ ayant donné lieu à la décision D-2004-60.

· Phase 1B : Étude des coûts évités ayant donné lieu à la décision D-2004-96.

· Phase 1C : Étude du budget additionnel du PGEÉ pour certains programmes en partenariat avec l'AEÉ.

· Phase 2 : Étude du potentiel technico-économique (à venir).

Le budget prévisionnel et de participation de SÉ-AQLPA en phase 1 avait fait l'objet d'un amendement le 11 décembre 2003.

Tel qu'il appert de la page 2C de ce budget prévisionnel et de participation, SÉ-AQLPA prévoyait les budgets suivants:

Budget prévisionnel (NDLR: Conforme aux barèmes de la décision D-2003-222)
Procureur: 32 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 16 heures de préparation)
Analyste: 48 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 32 heures de préparation)
 
Budget de participation
 Procureur: 32 heures de préparation
Analyste: 2 heures de préparation
Expert: 58 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 42 heures de préparation)
Par la suite, la phase 1 a été scindée en phases 1A, 1B et par la suite 1C.

La demande de frais déposée le 8 avril 2004 en phase 1A comporte les frais suivants, lesquels nous répartissons comme suit entre le "budget prévisionnel" et le "budget de participation":

Budget prévisionnel
 Procureur: 32 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 16 heures de préparation)
Analyste: 46 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 30 heures de préparation)
 
Budget de participation
 Procureur: 32 heures de préparation
Analyste: 0 heures de préparation
Expert: 66 heures (incluant 4 demi-journées d'audience et 50 heures de préparation)
Cette demande de frais de phase 1A tient compte des considérations suivantes:

· Les frais demandés pour la phase 1A correspondent uniquement au temps de travail consacré aux sujets de la phase 1A.  Ils ne comprennent donc pas le travail effectué au sujet des coûts évités, du budget additionnel avec l'AEÉ et du potentiel technico-économique.

· En ce qui concerne le procureur, la demande de frais se limite aux heures qui avaient effectivement été planifiées dans le budget prévisionnel et de participation du 11 décembre 2003.  Le nombre d'heures réellement travaillées par le procureur sur la phase 1A a été supérieur à ce qui est ici réclamé, mais nous nous sommes limités à ce qui avait été budgeté.

· Comme on le voit en page précédente, l'analyste a pris 2 h. de moins que le budget prévisionnel et n'a pas pris les 2 h. additionnelles prévues pour lui au budget de participation.  Le tout concerne uniquement la phase 1A.

· La Régie a accepté de reconnaître M. Fontaine comme témoin-expert.  Le budget prévisionnel ne prévoyait pas d'expert, conformément à la décision D-2003-222; c'est en effet uniquement dans le budget de participation qu'ont été budgété les frais de l'expert.  Comme on le voit en page précédente, celui-ci a pris 8 heures de préparation de plus que prévu, uniquement pour la phase 1A.  Toutefois, ce dépassement est minime et est inférieur à 10% de l'ensemble.

Nous attirons de plus votre attention sur les considérations additionnelles suivantes:

· Contrairement à d'autres intervenants qui se sont davantage concentrés sur les coûts évités (phase 1B) et moins sur la phase 1A, le travail de SÉ-AQLPA au présent dossier a porté en bonne partie sur la phase 1A, tel qu'on le voit aux pièces SÉ-AQLPA-2, Document 1 (demande de renseignement à HQD), AQLPA-3, Document 1 (rapport d'expertise de M. Jacques Fontaine) et Documents 2 et 3 (Réponses aux demandes de renseignement).

· Nous avons effectué un travail sérieux d'examen du budget du PGEÉ pour 2004, en nous conformant aux instructions de la Régie quant au cadre du débat.

· Nous notons que la décision finale D-2004-60 de la Régie reprend plusieurs des éléments que nous avions soulevé.

· Nous avons soustrait de notre réclamation de frais pour la phase 1A toute partie de travail se rapportant aux phases 1B et 1C, notamment la partie du rapport d'expertise AQLPA-3, Document 1 qui traitait des coûts évités. 

· La présente demande de frais pour la phase 1A n'empiète aucunement sur celle relative à la phase 1B, pour laquelle la Régie a énoncé des barèmes dans sa décision D-2004-96.  La demande de frais à cet égard doit être déposée d'ici le 25 mai 2004.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
c.c.
Le Distributeur.


